
 LES VACHES EN
LACTATION  SONT-

ELLES LOGÉES EN
STABULATION LIBRE

OU ATTACHÉES ?

Les vaches sont-elles logées
dans des étables à stabulation

libre avec des logettes ?

Les vaches en lactation
sont-elles attachées

tout au long de la
période de lactation ?

CHANGEMENT REQUIS
Pour les vaches taries et les

vaches en lactation, les aires
de repos doivent offrir au

moins 9,3 m² (100 pi²)
d’espace par vache Holstein.

Les races plus petites (p. ex. :
Jersey) nécessitent au moins
80 % de l’espace requis pour
une vache Holstein, soit 7,4

m² (80 pi²).

La densité d'élevage
dépasse-t-elle 1

vache par logette ?

CHANGEMENT REQUIS À
PRÉVOIR

À compter du 1  avril 2024, la
densité d’élevage ne doit pas
dépasser 1,2 vache par logette
dans les systèmes en
stabulation libre.

er

À compter du 1  avril 2027, la
densité d’élevage ne devra
normalement pas dépasser 1,1
vache par logette.

er

À compter du 1  avril 2031, la
densité d’élevage ne devra
normalement pas dépasser 1
vache par logette.

er
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Suivez ces étapes pour
déterminer si vous êtes
conforme aux nouvelles
exigences du Code de
pratiques pour le soin et
la manipulation des
bovins laitiers publié en
2023. 

Toutes les vaches ont-elles
la possibilité de se
déplacer librement

pendant au moins 55 jours
par cycle de production

pour au moins 1 heure par
jour ?

Les vaches taries sont-
elles attachées pendant

tout le tarissement ?

CHANGEMENT REQUIS À PRÉVOIR
1  AVRIL 2027 OU DÈS MAINTENANT

SI NOUVELLE CONSTRUCTION
ER

À compter du 1  avril 2027, les vaches ne
devront plus être attachées

continuellement durant tout leur cycle de
production (d’un vêlage à l’autre).

er

Les étables nouvellement construites
doivent permettre quotidiennement une

liberté de mouvement sans attaches et des
interactions sociales, à l’année.

Exigences minimales en matière des
périodes de liberté de mouvement :

Pour les étables actuelles : 55 jours au
cours d’un  cycle de production, que
ces jours soient consécutifs ou non
(minimum 1 heure/jour)
Étables nouvellement construites : à
tous les jours (minimum 1 heure/jour)

Les aires de repos dans les
enclos en groupes offrent-elles

au moins 9,3 m² (100 pi²) par
vache Holstein, ou 7,4 m² (80
pi²) par vache pour les races
plus petites (p. ex. : Jersey) ?

AUCUN CHANGEMENT REQUIS
Recommandations relatives à l'espace :

Maintenir une densité de 0,9 vache par logette en stabulation libre.
Réduire la densité animale, ou modifier les composantes des logettes, si des bovins couchés hors de leur
logette sont observés.
Déterminer le seuil optimal d’espace par animal dans les parcs sur litière en fonction de la gestion générale de
la litière et du parc, et augmenter ce seuil (p. ex. à 11–15 m² [120–160 pi²]) si la propreté des vaches est
insuffisante ou si les vaches ne peuvent pas toutes se reposer en même temps.
Offrir une surface de repos de 15 m² (160 pi²) par vache dans les enclos de vêlage individuels.
Offrir une surface de repos de 14 m² (150 pi²) par vache dans les enclos de vêlage en groupe.

Les aires de vêlage sont‑elles
propres, sécuritaires, séparées du

troupeau en lactation et
offrent‑elles suffisamment

d’espace pour aider les vaches ?

CHANGEMENT REQUIS À PRÉVOIR
1  AVRIL 2029 OU DÈS MAINTENANT SI

NOUVELLE CONSTRUCTION
ER

À compter du 1  avril 2029, tous les bovins
devront vêler dans des espaces (enclos, cours
ou pâturages) leur permettant de se retourner

librement. 

er

Les étables nouvellement construites devront
respecter dès maintenant la même exigence.

Les vaches attachées
peuvent-elles se reposer
avec la tête retournée sur

le corps?

CHANGEMENT REQUIS
Les attaches et les autres

entraves de la tête doivent
permettre aux bovins de se

reposer avec la tête retournée
sur le corps; les cornadis en

stabulation entravée sont
interdis. 

Les vaches taries
peuvent-elles se

déplacer librement
pendant au moins

55 jours
pour au moins 1
heure par jour ?MESURE TEMPORAIRE

Les étables à stabulation libre
doivent normalement accueillir 1

vache/logette, mais ce nombre peut
être dépassé lorsque les vaches sont
sur le point de partir ou lorsque les

vaches taries sont sur le point d'être
transférées dans l'enclos des vaches
taries. Toutefois, ce nombre ne doit
jamais dépasser 1,2 vache/logette.

COMMENCEZ
ICI !

 Les aires de vêlage
offrent‑elles suffisamment

d’espace pour permettre aux
vaches de se retourner  ? CHANGEMENT REQUIS

Les aires de vêlage, qu’il s’agisse d’enclos
individuels ou de groupes, doivent offrir à
la vache et à son veau un espace propre,

sécuritaire, séparé du troupeau en
lactation, et suffisamment grand pour

aider au vêlage.

Note : Cet arbre décisionnel
met uniquement en évidence
les nouvelles exigences du
Code relatives à l’espace de
logement et à la liberté de
mouvement des vaches. Pour
consulter l’ensemble des
exigences, veuillez vous
référer au texte complet du
Code disponible auprès du
Conseil national pour les
soins aux animaux d’élevage.

Note : Dans ce graphique,
ces exigences s'appliquent

aux vaches en lactation
ainsi qu’aux vaches taries.

EXIGENCES EN
MATIÈRE D'ESPACE
DE LOGEMENT ET DE
LIBERTÉ DE
MOUVEMENT DES
VACHES LAITIÈRES :
ÊTES-VOUS EN
CONFORMITÉ AVEC
LE CODE?

Informations sur le Code
publié en 2023 extraites du
Conseil national pour les soins
aux animaux d’élevage – 
« Code de pratiques pour le
soin et la manipulation des
bovins laitiers », disponible
sous forme de document PDF
ou HTML.

Merci aux experts du
comité stratégique sur le
bien-être et le logement
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